
LES DÉBATS ET LES DÉCISIONS 
CONSEIL MUNICIPAL DU 24 SEPTEMBRE 2020

DIRECTION GÉNÉRALE
z Note d’information sur la situation sanitaire et 
la mise en place d’une « cellule Covid-19 ».
Le Conseil municipal a pris acte de la présentation de cette 
note d’information.

VŒU 
z Vœu visant à donner au Centre Hospitalier 
Intercommunal André-Grégoire de Montreuil, les 
moyens de la préservation et du développement 
de son activité. 
À l’unanimité

POLITIQUE DE LA VILLE 
z Versement de la part communale 2020 aux 
associations dans le cadre de l’appel à projets 
annuel du contrat de ville. 
À l’unanimité

AMÉNAGEMENT  

z Approbation de la convention de Projet Urbain 
Partenarial (PUP) pour le projet de la société ETIK 
Promotion dans le périmètre du PUP des Bas-
Pays à Romainville. 
À l’unanimité

z Approbation de l’avenant n°4 de la Convention 
d’intervention foncière tripartite conclue 
entre l’Établissement Public Foncier d’Île-de- 
France (EPFIF), Est Ensemble et la commune de 
Romainville.
À l’unanimité

z Approbation de la convention relative à 
l’opération de Tramway T1 de Bobigny à Val-
de-Fontenay sur le territoire de la commune de 
Romainville.
À l’unanimité

DÉVELOPPEMENT DURABLE
z Renouvellement de l’adhésion de la commune 
à l’association « Lab3S » (Laboratoire Sols 
Savoirs Saveurs) et désignation de M. Stéphane 
DUPRÉ, Conseiller municipal pour représenter 
la commune de Romainville aux assemblées 
générales de l’association.
28 pour, 2 contre (Romainville Unie), 4 abstentions 
(Romainville Unie)

z M. Marc ELFASSY, Maire-
adjoint a été désigné 
représentant de la Ville 
de Romainville au sein de 
la Société Coopérative 
d’Intérêt Collectif (SCIC)  
« Enercoop ».
26 pour, 8 abstentions 
(Romainville Unie)

z M. Marc ELFASSY Maire-
adjoint a été désigné pour 
représenter la Ville de 
Romainville à l’assemblée 
Générale de la « Société 
Coopérative Électrons 
Solaires » en tant que 
titulaire et Mme Pilar SERRA, 

Maire-adjointe, en tant que suppléante.
26 pour, 8 abstentions (Romainville Unie)

z Approbation à la souscription de parts sociales 
au capital de SCIC « Construire solidaire ».  
26 pour, 8 abstentions (Romainville Unie)

RESSOURCES HUMAINES
z Approbation de la création d’un poste 
d’animateur·rice périscolaire à temps non 
complet pour la Maison de la Philo, à raison de 
20h par semaine.
À l’unanimité

z Approbation de la convention de mise 
à disposition de services de la Ville avec 
l’Établissement Public Territorial Est Ensemble.
À l’unanimité

FINANCES
z Approbation de la convention de prise en charge 
des dépenses et des recettes liées aux services 
de la Ville mis à disposition avec l’Établissement 
Public Territorial Est Ensemble.
À l’unanimité

z Le Conseil municipal a approuvé la convention 
attributive de subvention de l’État pour le projet 
d’aménagement d’une épicerie sociale et solidaire 
sur le territoire communal et celui relatif à des 
travaux d’aménagement et de réhabilitation du 
quartier Youri-Gagarine.
À l’unanimité

z Le Conseil municipal a validé que la Ville de 
Romainville apporte sa garantie d’emprunt à la 
Société VILOGIA.
À l’unanimité

CULTURE-ÉDUCATION 

z Le Conseil municipal a approuvé la modification 
du règlement intérieur instituant une Charte des 
accueils de classes des établissements scolaires 
de Romainville à la médiathèque Romain-Rolland. 
À l’unanimité

ACTION ÉDUCATIVE 

z Le Conseil municipal a validé l’attribution 
de subventions municipales dans le cadre de 
Projets d’Action Éducative (PAE) portés par le 
Collège Pierre-André-Houël. 
À l’unanimité

CULTURE-HANDICAP
z Approbation d’une convention entre la Ville 
de Romainville et l’Association Bête à Bon Dieu 
Productions. 
À l’unanimité

SANTÉ
z Approbation de la convention de subvention 
pour la coordination du Contrat Local de Santé. 
À l’unanimité

z Approbation de la convention triennale de 
subvention relative à la prévention de l’obésité au 
titre du fonds d’intervention régional (FIR), entre 
l’ARS (Agence Régionale de la Santé) et la Ville de 
Romainville. 
À l’unanimité

z Le Conseil municipal a approuvé la convention 
formalisant l’engagement de SOLIMUT Mutuelle 
et de la commune, à proposer une mutuelle 
communale, avec des garanties et cotisations 
négociées, à tou·te·s les hantitant·e·s et les 
personnes qui travaillent à Romainville. 
À l’unanimité

HABITAT
z Approbation de l'adhésion à la plateforme  
« Échanger/Habiter ». 
À l’unanimité

EMPLOI/INSERTION
z Approbation de la Convention entre la Ville de 
Romainville et le Conseil départemental sur la 
mise en œuvre des clauses sociales en Seine-
Saint-Denis.  
À l’unanimité

z Le Conseil municipal a approuvé la 
préfiguration  de  l’Agence  Communale  de  la 
Transition Écologique et Solidaire (ACTES).   
À l’unanimité

z M. Tony LAÏDI, Maire-adjoint a été désigné pour 
représenter la Ville de Romainville au sein de la 
Mission locale intercommunale MIEJ-93 en tant 
que titulaire, et M. Mathieu LANGLOIS, Maire-
adjoint, en tant que suppléant.
26 pour, 8 abstentions (Romainville Unie)

z M. Mathieu LANGLOIS, Maire-adjoint a été 
désigné pour représenter la Ville de Romainville 
au sein de l’association intercommunale Plan 
Local pour l'Insertion et pour l'Emploi (PLIE) en 
tant que titulaire, et, Mme Sofia Dauvergne, Maire-
adjointe en tant que suppléante.
26 pour, 8 abstentions (Romainville Unie)

VOIRIE
z Information au Conseil municipal relative à la 
mise en œuvre d’une circulation apaisée. 
À l’unanimité

VŒU 
z Vœu visant à appeler l’État à cesser 
l’affaiblissement des marges de manœuvre 
fiscales des collectivités territoriales et à donner 
à ces dernières les moyens du plein exercice du 
principe de libre administration. 
33 pour, 1 contre (Romainville Unie) 

Vœu en hommage à Samuel Paty, 
adopté à l'unanimité du Conseil municipal

Samuel Paty, à jamais pour nous, ce nom raisonnera comme un symbole. Symbole de cette volonté indéfectible de 
transmettre à tous les enfants de la République les outils intellectuels d’un rapport au monde, d’un rapport à l’autre 
apaisé.

Symbole de nos libertés fondamentales, de notre liberté de croire ou de ne pas croire, de notre liberté de penser. 
Symbole de la transmission de ce socle commun que nous chérissons tant. Et ici, nous voulons rappeler notre 
attachement et notre gratitude sans faille à nos enseignants qui font face, chaque jour et parfois trop esseulés, à la 
réalité d’une société de plus en plus traversée par la violence. À ces héros anonymes de la transmission de nos valeurs, 
nous voulons dire humblement au sein de ce Conseil municipal, que nous les soutenons et que nous sommes à leur 
disposition pour répondre ensemble aux difficultés qu’ils rencontrent.

Samuel Paty, tel est aujourd’hui notre nom, à tous. Assassiné par ce fanatisme dont l’effroi qu’il suscite vise à briser 
notre capacité à faire société. Qui tente d’ancrer la division entre nos compatriotes musulmans et le reste de nos 
concitoyens. Jamais nous ne céderons. 

Jamais nous ne céderons aux pulsions de vengeances que ce fanatisme veut ancrer dans nos esprits. Nous le 
proclamons : le terrorisme est l’arme du faible ! À ne savoir conquérir les cœurs on ne peut qu’arrêter de les faire battre. 
Face aux porteurs de haine, toute la force de la République doit s’opposer !

Néanmoins, nous devons comprendre, non pas pour excuser mais pour soigner les maux et tenter d’éviter que de tels 
actes odieux ne se reproduisent. Nous devons comprendre ce qui a pu faire basculer nos semblables vers tant de haine 
et vers la négation de ce qui fonde notre humanité. À quel moment l’espoir d’un au-delà fantasmé devient-il plus attirant 
que d’affronter le réel vécu au quotidien ? À quel moment ne pouvons-nous plus dialoguer sereinement pour parler de 
la place des religions et trouver des réponses collectives à ces tragédies ? Agir sur ce réel, et sa compréhension telle 
doit être notre mission à tous.

Humblement, collectivement nous travaillerons avec tous, enseignants, personnels de l’Éducation nationale, associations, 
parents d’élèves à développer l’esprit critique de tous nos jeunes au service de leur émancipation.
Mais nous le disons ici tout aussi fermement, car nous voyons déjà fleurir les discours nauséabonds qui soufflant sur 
les braises, tentent de faire d’amalgames des solutions. Jamais nous n’accepterons toutes ces initiatives qui créent de 
la division là où nous avons besoin de concorde.

Nous rappellerons sans cesse, que la beauté de nos valeurs c’est qu’elles sont celles de la tolérance et des droits pleins 
et entiers des citoyens. Nous rappellerons sans cesse que nous mettrons tout en œuvre pour protéger nos habitants et 
préserver ce qui nous rassemble au quotidien, dans nos villes.

Ici, nous réaffirmons que dans les difficultés une fois encore, nous saurons faire bloc, en assumant ce que nous sommes, 
en portant fièrement nos valeurs d’égalité, de liberté et de fraternité.

Les élu·e·s du Conseil municipal
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